
2 Passe sanitaire et obligation vaccinale :
nos modèles de lettres pour les employeurs et les salariés

Suspension du contrat de travail, convocation à un entretien avec l’employeur à défaut
de passe sanitaire, autorisation d’absence pour se faire vacciner. Autant de nouvelles
obligations et de droits mis en œuvre par la loi du 5 août 2021 de gestion de sortie
de la crise sanitaire. À cet effet, nous vous proposons des modèles de courrier.

1 La loi 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise
sanitaire vise à faire face à l’augmentation des contaminations liées
au variant Delta et a pris diverses mesures en ce sens dont
l’instauration d’un passe sanitaire et la mise en place d’une obligation
vaccinale pour certains salariés.
Dans le même temps, pour favoriser la vaccination, elle a institué un
droit d’absence au profit des salariés et de certains proches à charge
en vue de se faire vacciner (FRS 16/21 inf. 1 p. 3).

Le contrat de travail est suspendu
à défaut de passe sanitaire valable

2 Depuis le 30 août 2021 (ou à compter du 30 septembre pour
les salariés de moins de 18 ans), le personnel intervenant dans les
lieux, établissements, services ou événements recevant du public doit
présenter un passe sanitaire à son employeur. À défaut, l’employeur
doit suspendre son contrat de travail avec interruption du versement
de la rémunération, à moins que le salarié ne choisisse d’utiliser des
congés payés ou des jours de repos conventionnels avec l’accord de
l’employeur dans l’attente de régulariser sa situation (FRS 16/21 inf. 1
no 23 p. 8). Nous vous proposons ci-dessous un modèle de courrier
permettant à l’employeur de notifier cette suspension de contrat
aux salariés concernés.

À NOTER Attention : la suspension du contrat de travail doit
être notifiée le jour du contrôle du passe sanitaire défaillant.
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Suspension du contrat de travail pour défaut de passe sanitaire
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Le salarié doit être convoqué 3 jours
après la non-présentation du passe sanitaire

3 Si la situation se prolonge au-delà d’une durée équivalente de
3 jours travaillés, l’employeur doit convoquer le salarié à un
entretien afin d’examiner avec lui les moyens de régulariser sa
situation (FRS 16/21 inf. 1 no 24 p. 8). Un modèle de courrier vous
est proposé à cet effet.

À NOTER Attention : la convocation doit être envoyée à
partir du quatrième jour travaillé après la date du contrôle du
passe sanitaire défaillant. Par exemple, si le salarié s’est vu
notifier la suspension de son contrat de travail le lundi pour défaut
de passe sanitaire, et que la suspension du contrat se poursuit, la
convocation à l’entretien peut lui être adressée à partir du vendredi
suivant.

Convocation à un entretien en cas de défaut de passe sanitaire
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Les salariés peuvent s’absenter
pour se faire vacciner

4 Les salariés et les stagiaires peuvent obtenir une autorisation
d’absence pour se rendre aux rendez-vous médicaux liés aux vaccina-
tions contre la Covid-19 ou pour accompagner le mineur ou le majeur
protégé dont ils ont la charge (FRS 16/21 inf. 1 no 56 p. 14).
Nous vous proposons un modèle de demande en ce sens à l’attention
des salariés.

À NOTER Attention : cette autorisation d’absence concerne
les rendez-vous médicaux liés à la vaccination Covid-19 mais ne vise
pas la réalisation de tests antigéniques ou PCR. Elle peut être
sollicitée par le salarié, pour un mineur à charge ou un majeur
protégé à charge. L’employeur est en droit de solliciter des justi-
ficatifs en amont ou a posteriori. La durée d’absence doit être
raisonnable au regard du temps de déplacement nécessaire pour se
rendre au rendez-vous médical.

Autorisation d’absence pour vaccination
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